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Rapport financier – exercice budgétaire 2019 
 
 
 

La politique d’achats 
 
Une politique d’achat et d’engagement des dépenses réaliste a été appliquée. Cette politique 
d’engagement des dépenses a pour objectif la maîtrise des coûts dans le cadre des 
orientations du projet de service et donc des besoins nécessaires à sa mise en œuvre.  
 
Le délai de règlement des fournisseurs correspond au délai maximum accepté par chaque 
fournisseur lors de la négociation du marché. Ainsi, hormis les règlements effectués par 
prélèvement (fournitures, énergies), le délai de règlement est de 30 jours à fin de mois. 
 
La recherche du meilleur rapport qualité/prix implique la mise en concurrence régulière des 
fournisseurs et prestataires de service. La politique d’achat prend en compte le fait que les 
achats réalisés au « moins disant » ne sont pas un gage d’économie à courts ou moyens 
termes. En 2019, l’association a par exemple opté pour un nouveau système de téléphonie, 
avec le passage au module 3CX, permettant notamment une plus grande souplesse dans la 
gestion des flux d’appels.   
 
Quand cela est possible, les achats sont réalisés dans les commerces de proximité ou la 
grande distribution (alimentation, certaines fournitures de bureau par exemple). 
 
En ce qui concerne les achats non réguliers des remises commerciales sont négociées à 
chaque opération. Par ailleurs une planification des besoins et donc des achats, 
mensuellement, dans certains domaines (produits d’entretien, fournitures de bureau par 
exemple) favorise une meilleure maîtrise des coûts. 
 

 
 
 

Analyse globale de l’exercice 
 
 
L’exercice 2019 a vu la poursuite de la mise en œuvre du Pôle Autonomie Territorial porté par 
l’association, et le développement du Service Evaluateur Caisse de Retraite. Plusieurs 
évènements ont marqué l’année :  
 

 La création d’un poste supplémentaire d’évaluatrice pour compléter l’équipe. 
 La fin de contrat d’une salariée présente depuis 2005. 
 Une stabilité de l’activité globale.  
 Une réorganisation interne de l’équipe professionnelle, avec une distinction des 

missions entre le P.A.T et le Service Evaluateur des caisses de retraite.  
 L’installation de l’équipe P.A.T (3 professionnelles) dans des nouveaux locaux 

(l’Annexe), à Melun 
 

L’exercice 2019 est excédentaire de 21 885 euros. Ce résultat positif s’explique par : 
 

 Une augmentation de la subvention de fonctionnement du Conseil Départemental de 
Seine et Marne (+47 000 €) pour la création d’un poste supplémentaire de travailleur 
social, qui n’a été pourvu qu’en milieu d’exercice.  



 La constance de l’activité d’évaluation pour l’action sociale des caisses de retraite via 
la Plateforme Eval 77, avec une augmentation du coût à l’acte : passage de 101 à 102 
euros.   

 Des vacances de postes de plusieurs mois sur des postes de chargé d’évaluation.  
 
L’exercice 2018 avait été marqué par une hausse importante des produits liés à la prestation 
à l’acte (Evaluations caisses de retraite). L’exercice 2019 s’inscrit dans la continuité avec un 
volume de demandes équivalent constaté sur l’ensemble de l’année (872 en 2018 contre 881 
en 2019).   
 
La subvention de fonctionnement du Département de Seine et Marne a été réévaluée par 
décision de l’Assemblée Départementale, en janvier 2019. Une enveloppe de 202 000 euros 
avait été envisagée à l’élaboration du Budget Prévisionnel 2019. In fine, c’est un montant de 
249 000 euros qui aura été versé pour le fonctionnement du Pole Autonomie Territorial de 
Melun (+ 47 000 euros), correspondant à la création d’un poste supplémentaire de travailleur 
social.  
 
Dans la globalité, les comptes de charges sont augmentation de 30 657 euros par rapport à 
l’exercice 2018, soit un total de 365 661 euros. Le total des produits est de 387 546 euros..  
 
 

Les comptes de produits 
 
Un total de 368 670 euros avait été prévu lors de l’élaboration du budget prévisionnel 2019. 
 
 
 Les évaluations caisse de retraite 
 
En 2018, cette activité avait généré un produit de 63 630 euros.  
En 2019, la valorisation des évaluations pour les caisses de retraites correspond à 69 833 
euros, soit une augmentation de 9.75 %.   
 
Le nombre d’évaluations effectuées et facturées en 2019 est de 645 ; il était de 630 en 2018.  
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Les subventions de fonctionnement et de projet 
 
Ces subventions font l’objet d’un cahier des charges (évaluation CNAV) ou d’une réponse à 
appel à projet pour des actions spécifiques. Cela concerne 4 subventions : 
 

 Mission spécifique CNAV : une subvention de 7 570 euros avait été envisagée au 
Budget Prévisionnel, correspondant au montant alloué par la CNAV en 2019.  
 

 Conseil Départemental : 249 000 euros perçus. Le montant de la subvention 
départementale a été réévalué en fonction de l’activité du Pôle Autonomie Territorial 
(P.A.T).  

 
 ARS : à hauteur de 10 100 euros. Cette subvention correspond au financement d’une 

action collective de prévention (Café des Aidants) et comprend le paiement des 
intervenants (psychologue, neuro psychologue, nutritionniste).  
 
 

Sur l’ensemble des comptes de produits, le réalisé est supérieur de 18 876 euros comparé au 
Budget prévisionnel (387 546 euros perçus contre 368 670 euros prévus). Il convient 
cependant d’affiner ce résultat en fonction des évènements de l’année :  
 

- Le BP 2019 avait été élaboré sans connaissance des montants de subvention du 
P.A.T. Le Conseil Départemental de Seine et Marne a fait le choix d’augmenter la 
subvention de fonctionnement annuel du P.A.T de Melun, la portant à 249 000 euros. 

- L’activité caisse de retraite très élevée, générant un niveau de produits largement 
supérieur à ce qui avait été envisagé lors de l’élaboration du BP.  

 
 

Les subventions de communes 
 
52 000 euros avaient été prévus au budget prévisionnel. L’ensemble des subventions 
communales perçues représentent 56 956 euros sur l’année 2019. Ce chiffre est en hausse 
par rapport à 2018 (+7,3%). L’évolution des subventions versées par les communes du 
territoire met en lumière le travail effectué par l’ensemble de l’équipe en lien avec les acteurs 
de la ville, souvent premiers signalant de situations de fragilité. Certaines communes ont fait 
part de leur souhait de contribution (Saint Méry = 163 euros). Une communauté de Communes 
a versé 5 728 € pour l’ensemble des municipalités la composant. Pour mémoire, les demandes 
de subventions communales sont réalisées entre septembre et octobre de l’année N-1 pour 
un versement en année N.  
 
 

Les comptes de charge 
 
 
Sur l’année 2019, l’ensemble des charges s’élèvent à 365 661 euros.  
 
Les charges salariales sont moins importantes que sur les précédents exercices : environ de 
deux tiers des charges engagées en 2019 (65,03%) contre plus de trois quarts auparavant.  
 



 
 
Plusieurs événements ont impacté les comptes de charges, sur le volet charges salariales et 
charges sociales :  
 

- La création d’un poste supplémentaire de Chargé d’évaluation et, en conséquence, 
l’embauche d’une salariée au début du mois de juin 2019 ; correspondant à 0.60 ETP 
sur l’ensemble de l’année.  

- La création d’un poste de Responsable d’activité (pour le Service Evaluateur Caisse 
de retraite) ainsi que l’embauche en CDD d’une vacataire sur la fin d’année civile.  

- Une vacance sur deux postes de chargées d’évaluation et de suivi social : 5 mois et 8 
mois. 

- Le départ d’une salariée en juin 2019, présente depuis 2005 dans l’association, et 
remplacée en septembre 2019 par une professionnelle en entrée de grille salariale. 
 
 
Les charges salariales   

 
Les charges salariales comprennent : 

- Les rémunérations 
- Les congés payés 
- Les provisions pour primes 
- Les indemnités et avantages divers 

 
L’ensemble de ces lignes budgétaires s’élèvent à 174 862 euros et sont en hausse de 2.54% 
par rapport à l’exercice précédent. Elles représentent près de 48% des charges nettes 
d’exploitations, en baisse comparé à 2018.  
 

 D’un point de vue analytique, les rémunérations sont stables par rapport à 2018 
(+0.31%). Comme le montre le tableau ci-dessous, sur l’ensemble de l’exercice, un 
total de 5.50 ETP ont été consommés (5.01 ETP en 2018 et 3,79 ETP en 2017).  

 Une salariée a été engagée en CCD, en novembre et décembre 2019, sur le Service 
Evaluateur Caisse de Retraite afin de palier au surcroit de cette activité. Cela 
représente 15 jours de CDD cumulés (5 + 10), soit 105 heures de travail, pour un total 
de 23 évaluations effectuées.   
 
 
 
 
 

 

Charges 
salariales

65%

Autres 
charges

35%



POLE NOMBRE 
D’ETP 

ANNUALISES 

NOMBRE DE 
SALARIES  
(sur l’année) 

P.A.T 2.30 4 

Service Evaluateur Caisse de 
retraite 

1.06 2 

Chargée de Mission 0.25 1 

Assistante de direction 0.90 1 

Directeur 1.00 1 

TOTAL 5.50 9 

 
 Concernant l’équipe P.A.T, 4 personnes ont été présentes sur l’ensemble de l’année : 

 
 

Poste ETP 
annualisé 

Evaluateur 1 (du 1/1/2019 au 28/6/2019) 0.41 

Evaluateur 1 (du 16/9/2019 au 31/12/2019) 0.29 

Evaluateur 2  1.00 

Evaluateur 3 (du 20/5/2019 au 31/12/2019) 0.60 

TOTAL  2.30 

 
 La vacance de poste sur l’équipe P.A.T s’élève à 0.70 ETP sur l’ensemble de l’année. 
 Cette vacance de poste est compensée par l’engagement en CDD d’une 

professionnelle en contrat d’apprentissage, sur un poste de chargée de mission 
développement   

 
 
 
Les charges sociales 

 
Intimement liées aux charges salariales, ces dépenses sont en baisse de 10 406 euros sur 
l’exercice 2019, passant de 73 348 euros (2018) à 62 942 euros.  
 
L’effet combiné des vacances de postes et de l’intégration de salariées en entrée de grilles 
salariales au cour de l’année, permet une diminution de la cotisation URSSAF: 34 335 euros 
contre 46 935 euros en 2018. 
 
Le graphique ci-dessous montre l’évolution des autres cotisations réglementaires sur les trois 
exercices précédents : 
 
 



 
 

 
Les impôts et taxes 

 
Ces dépenses concernent : 

- La formation continue, pour une charge de 3 575 euros. 
- La taxe foncière, s’élevant à 1 847 euros. 

 
 
 

Les Comptes d’achats non stockés 
 
Ces comptes concernent les dépenses liées à l’énergie (carburants, électricité) ainsi que 
l’achat de matériel pour le service (informatique, fournitures, équipements divers). 
Le résultat de ce groupe de dépenses est impacté par l’achat de mobilier de bureau suite à 
l’installation de l’équipe PAT dans de nouveaux locaux, pour palier à une surface devenue trop 
limitée Rue du Colonel Picot à Melun.   
 
Un achat de mobilier de bureau et de matériel a été nécessaire pour équiper ces nouveaux 
locaux, générant une charge de 11 509 € (bureaux, armoires, tables de réunion et chaises…). 
Cette dépense impacte le compte 606400 « fournitures administratives ».  
 
Le compte « Petit équipement » (606300) est également en dépassement. L’achat d’un petit 
mobilier de rangement au sein des locaux situées Rue Picot a été rendu nécessaire en raison 
de la vétusté du précédent équipement (+1017€). 
 
Par ailleurs, ce groupe de dépenses est impacté par l’augmentation de la consommation de 
carburant, dans la continuité d’une année 2018 qui avait vu l’évolution du territoire 
d’intervention de l’association augmenter (+ 41 communes, sur un secteur rural). Afin de 
pourvoir aux nombreux besoins de déplacements, une quatrième voiture de location a 
complété le parc de véhicules. Un total de 49 591 km a été parcouru en 2018. A cela s’ajoute 
une augmentation constatée du cout du litre de carburant de + 1,9 % par rapport à l’année 
2018. 
 
Les dépenses d’électricité sont stables. L’impact des coûts liés à la location des nouveaux 
locaux ne seront visibles sur le plan comptable qu’à compter du premier trimestre 2020.  
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Les comptes de services extérieurs 
 
Ces comptes concernent les frais liés aux locations de matériel, aux charges locatives ainsi 
que les maintenances.  Ce groupe d’achats est en hausse de 12 470 euros par rapport à 2018 
et représente 46 739 euros.  
 
Plusieurs éléments expliquent cette augmentation :  
 

 La mise en place de formations à destination du personnel (+ 3 825 €). Une formation 
de trois jours sur les médiations transculturelles a été engagée en 2019 pour compléter 
la palette de réponses des professionnelles.    

 L’augmentation du coût des loyers, du fait de la location d’un nouvel espace (+ 2928€)  
 La mise en place d’un nouveau système de téléphonie (+ 2 010 € sur les 

maintenances) permettant plus de souplesse dans le fonctionnement quotidien.  
 La participation à des journées d’études.  

 
La location d’un quatrième véhicule de service génère une charge annuelle de 995 €.  
 
Les charges locatives sont stables par rapport à 2018.  
 
 
 

Les autres services extérieurs 
 
 
Ces dépenses concernent le règlement des différents honoraires, les frais d’affranchissement, 
le paiement des services bancaires.  
 
Ce groupe d’achats est en augmentation par rapport à l’exercice 2018,  
 
La mission d’intérim sur le poste de secrétariat, entamée au mois de décembre 2018 à perduré 
jusqu’en février 2019 et l’embauche d’une salariée en CDI. Le contrat d’intérim a généré une 
charge de 3 321 € sur la ligne budgétaire « Personnel détaché ».   
 
2019 aura vu la mise en place d’une analyse des pratiques à destination du personnel de 
l’association, dispensée par une Psychosociologue et Maitre de Conférence à l’Université 
Paris Est Créteil. L’ensemble de la prestation induit une charge de 2 576 € sur le compte 
622600 « Honoraires ».   
 
L’activité d’évaluation pour les caisses de retraite avait connu en 2018 une forte hausse. La 
charge de travail générée n’a pu être absorbée par l’équipe professionnelle en poste. Le choix 
avait donc été fait de demander les services d’une évaluatrice vacataire. 77 évaluations ont 
été réalisées en vacation, augurant une dépense de 5 775 euros ; à raison d’un règlement de 
75 euros par évaluation. Il a été mis fin à cette prestation après l’arrêt de la collaboration avec 
la vacataire.     
 
La ligne budgétaire 622640 « Honoraires Intervenants » est largement impacté par 
l’organisation de deux sessions de théâtre forum par la Compagnie du Théâtre de l’Opprimé 
(Paris), en mars 2019 pour une journée de forum organisée par le PAT ; puis en octobre 2019 
dans le cadre de la semaine Bleue de Chartrettes.(total = 4 823 euros). 
 
Les frais de déplacement sont eux aussi en nette hausse. Lorsque les véhicules de service ne 
sont pas disponibles, les salariés sont amenés à utiliser leur propre véhicule. Cela entraine 
des remboursements kilométriques. Cette hausse est à mettre ne parallèle avec l’extension 
du territoire d’intervention ainsi que l’augmentation des demandes sur sa partie la plus rurale.   



  
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Au regard de l’analyse de l’exercice budgétaire 2018, il conviendrait que l’excédent de 21 885 
euros soit affecté au compte de report à nouveau.  
 
 
 
 

PERSPECTIVES 2020 
 
Les évènements récents liés à la crise sanitaire générée par l'épidémie de Covid-19 ont déjà 
impacté l'économie française sur le début de l'exercice 2020. 
Au niveau de l’association Rivage Autonomie ces évènements pourraient avoir un impact 
significatif sur le résultat de l’exercice 2020. En effet, les mesures sanitaires mises en place 
ont un effet direct sur l’organisation du travail des salariés de l’association, en particulier 
s’agissant de l’intervention à domicile pour les caisses de retraite. Au 31 mars 2020, seules 
128 évaluations à domicile ont été réalisées, 90 sont à reprogrammer avant la fin d’année 
civile.   
 
Les incidences financières sont toutefois difficilement chiffrables et il est difficile d'avoir une 
visibilité exhaustive sur les impacts à moyen et long terme. 
 

Melun, le 6 juillet 2020 
 

          Julien PITOU 
          Directeur 

 



Dépenses 2020 Recettes 2020

60 Achats 6 780,00 €       70 Rémunérations des services 74 570,00 €        

Produits d'entretien  80,00 €           CNAV - Prestations à l'acte

Eau, gaz, Edf 1 600,00 €       Autres Caisses de retraite - Prestations à l'acte

Carburant 2 000,00 €       EVAL77 - Prestations à l'acte 67 000,00 €        

Fournitures d'entretien et de petit équipement 1 100,00 €       Autres produits CNAV (mission spécifique) 7 570,00 €          

Matériel informatique 1 000,00 €       

Fournitures de bureau 1 000,00 €       

61 Services externes 49 950,00 €     74 Subventions (toutes les subv. reçues) 316 150,00 €      

Loyers des locaux 27 400,00 €     

Entretien des locaux (ménage) 2 300,00 €       MALAKOFF - AG2R - Cafés des aidants

Charges locatives 3 500,00 €       ARS - Prévention santé 10 100,00 €        

Entretien matériel (véhicule) 1 500,00 €       CNAV - PRIF - €                  

Location de matériel 7 050,00 €       Projet CD 1 050,00 €          

Maintenance 5 700,00 €       

Primes d'assurance 1 950,00 €       Subvention RSI

Documentation / Etudes / recherches  300,00 €         Subvention MSA

Frais colloques / séminaires  250,00 €         Subvention ARS

62 Autres services externes 20 950,00 €     

Honoraires / rémunération d'intermédiaire 9 000,00 €       

Publicité, publications, relations publiques  600,00 €         

Frais de transports et déplacements  400,00 €         

Missions / Réceptions  500,00 €         

Personnel détaché 7 500,00 €       

Parking  50,00 €           

Frais postaux / téléphone 2 000,00 €       

Autres services bancaires  200,00 €         

Cotisations  700,00 €         

63 Impôts et taxes 3 752,00 €        

Taxes sur salaires Conseil général - Subv. Fonctionnement  249 000,00 €

Autres impôts et taxes 1 752,00 €       Conseil général - Subv. Exc. PAT

Uniformation 2 000,00 €       Communes :  56 000,00 €

64 Frais du personnel 309 288,00 €   

Rémunérations brute 202 189,00 €   

Indemnités et avantages

Charges patronales 100 349,00 €   

Formation 5 000,00 €       

Médecine du travail  800,00 €         

Autres charges de personnel  950,00 €         

Autres subventions

Autres charges de gestion - €               

65 75 Autres produits de gestion

Autres (OPCA)

Charges financières - €               76 Produits financiers - €                  

66 Charges exceptionnelles - €               77 Produits exceptionnels - €                  

DONS

67 Dotation - €               78 Reprise - €                  

Dotation aux amortissements Reprise sur amortissements

68 Reprise sur provisions

Dotation aux provisions

Total des dépenses 390 720,00 €   Total des recettes 390 720,00 €      

- Dépenses de personnels 79,00%

Ratios : (Informations obligatoires)         ---> Dépenses de personnels = ( ( compte 64 : frais de personnel ) / (total des dépenses)  ) x 100

"Certifié exact" Président

Yvelise ABECASSIS

Trésorière

Martine NOUAILLE

RIVAGE Autonomie - 24, rue du Colonel PICOT - 77000 MELUN
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